
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_074
OBJET :  Participation  financière  du  budget  principal  aux  budgets  annexes  eau  et
assainissement collectif : loi 3DS

Exposé

Les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement collectif doivent financer sur les trois
prochains  exercices,  des  travaux  importants  nécessaire  à  la  continuité  d’un  service  de
qualité auprès des usagers. Ce programme est estimé à 11,35 M€.
 
Il s’agit de travaux exceptionnels, de par leur ampleur et leur nature, visant à sécuriser nos
installations techniques,  garantir  notre approvisionnement  en eau potable et  assainir  nos
rivages et notre bocage :
-       Interconnexion du réseau d’eau potable des sites Nord-ouest / Centre Cotentin
-       Mise aux normes des installations d’assainissement (Stations d’épuration)
-       Sécurisation et assainissement des versants donnant sur les zones conchylicoles du
Val de Saire.
 
La loi 3DS du 21 février 2022, de par son article 30 modifiant l’article L.2242-2 du CGCT, est
venue  assouplir  les  règles  en  matière  d’interdiction  de  prise  en  charge  de  certaines
dépenses des budgets eau et assainissement par le budget principal.

En effet, jusqu’alors les EPCI dont les communes membres avaient plus de 3 000 habitants
n’avaient pas la possibilité de financer les investissements des budgets annexes de l’eau et
l’assainissement. 

Désormais  tous  les  EPCI  peuvent  financer  des  investissements  importants  (usines  de
traitement des eaux, stations d’épurations, renouvellement des réseaux) par la fiscalité, afin
d’éviter une trop forte augmentation tarifaire qui pourrait se traduire par un mécontentement
des usagers et un accroissement des impayés.

Par  ailleurs,  la  Communauté  d’Agglomération  va  entrer,  à  compter  de  2025,  dans  une
période  d’harmonisation  complexe  des  multiples  redevances  d’eau  et  d’assainissement
appliquées sur le territoire, et dont l’objectif sera de limiter au maximum l’impact financier de
cette harmonisation sur les usagers. Cette contrainte nécessite de préserver les marges de
manœuvre actuelles des deux budgets annexes en neutralisant  l’impact  financier  de ces
programmes exceptionnels obligatoires.

Pour l’exercice 2024, les inscriptions sont les suivantes :
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Budget de l’eau :
· Les travaux consistent  en une interconnexion des réseaux entre le  nord et  le  sud du
Cotentin, afin de permettre une sécurisation de l’approvisionnement en eau potable, et de
faire face à l’impact des dérèglements climatiques sur la ressource. Il s’agit d’un programme
tripartite  entre  le  Syndicat  Départemental  de  l’Eau  (SDEAU50),  le  SMPEP  Isthme  du
Cotentin  et  de  l’Agglomération  du  Cotentin  pour  un montant  prévisionnel  de travaux de
17 988 000 € HT. Le montant de maitrise d’œuvre est fixé à 521 092.50 € HT.
· La part affectée à la CA du Cotentin est de 3 373 000 € HT pour les travaux et 99 007.58 €
HT pour la maîtrise d’œuvre, soit 3 472 007.58 € HT.
 
Budget assainissement collectif :
L’agglomération  du  Cotentin  a  été  mise  en  demeure  par  l’Etat  de  corriger  les
dysfonctionnements liés à certaines stations d’épuration pour risque de pollution. Les travaux
concernent les stations ci-après et son chiffrés à 1,1 M€ HT :
-          Refonte STEP de Biville : 600 000 € HT
-          Refonte STEP de St-Pierre-Eglise : Maitrise d’œuvre : 155 000 € HT
-          Etude diagnostique pour limitation des eaux claires parasites : 200 000 € HT
-          Dysfonctionnement des STEPS en raison des eaux claires parasites :

o   Réhabilitation réseau « Bord de l’Aizy » à Bricquebec : 30 000 € HT

o   Réhabilitation réseau « Le Bourg 1 » à Portbail : 115 000 € HT

 
En  conséquence,  considérant  que  le  financement  de  ces  programmes  par  les  propres
budgets eau et assainissement impacterait de façon conséquente le prix de l’eau, il vous est
proposé  de  financer  les  programmes  de  travaux  ci-dessus  par  une  subvention
d’investissement du budget principal d’un maximum de :
-          3.5 M€ pour le budget de l’eau ;
-          1.1 M€ pour le budget de l’assainissement.
 
4.6 M€ de subvention d’investissement seront inscrits au budget supplémentaire 2024.
Ces subventions seront  versées au vu des engagements juridiques et  comptables de la
communauté.
En fin d’opération, un décompte définitif sera produit. 
Dans le cas où la collectivité recevrait des subventions pour financer les programmes, celles-
ci devront apparaître dans le décompte définitif.
 
La subvention du budget principal sera alors recalculée, afin d’assurer la stricte neutralité de
l’opération sur les budgets annexes.

Délibération

Vu l’article L.2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 30 de la loi 3 DS,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 0 - Abstentions : 13) pour :
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- Autoriser l’inscription des crédits au budget supplémentaire 2024. 

- Autoriser le versement d’une subvention maximale de 3.5M€ au budget annexe Eau
(40007/09).

- Autoriser le  versement  d’une  subvention  maximale  de  1.1M€ au budget  annexe
Assainissement Collectif (40009/10).

- Autoriser le  versement  fractionné  de  ces  subventions  au  vu  des  engagements
juridiques et comptables. 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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